 MAIRIE de SAINT SEVER CALVADOS

Tél. : 02.31.68.82.63

FAX : 02.31.67.95.15                                                                                          e-mail : MAIRIE-SAINTSEVERCALVADOS@wanadoo.fr
PROCES – VERBAL de la REUNION du CONSEIL MUNICIPAL 

en date du  8 DECEMBRE 2011
(((((((((

L’an deux mil onze, le 
huit décembre,  à vingt heures trente minutes, le conseil municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, sous la présidence de Monsieur NOURRY Jean-Pierre, Maire.

Etaient Présents : Mmes Madame Claudine JOSSE - GIUDICELLI Nadine – MM. CABUIL Dominique -   LEMÉNOREL Claude : Maires-Adjoints ;
MM.  LECUYER Christophe -  SAINT Yves – Mmes Madame Régine VALLÉE -   LE BOUDOUIL Catherine - M. LEBOUVIER Jérôme -  Melle BOUVET Delphine – MM. THOMAS Hervé -   POISNEL Jean-Luc - RENARD Yohan.

Absent  excusé : 

Secrétaire de séance : Monsieur Hervé THOMAS
 
Monsieur le Maire déclare la séance ouverte et aborde l’ordre du jour. 
I – ESTIMATION de l’ANCIENNE GARE par France DOMAINE



N° 20110060

Comme convenu, Monsieur Bourrigan, chargé de mission à la SNCF, a transmis l’estimation de France Domaine pour l’ancienne gare de Saint-Sever ; la valeur vénale résultant de l’étude de marché réalisée est estimée à 78 000 euros.

Le conseil municipal, n’ayant pas d’utilité pour cet immeuble,  souhaite ne pas donner suite à  la proposition.

II – TRAVAUX d’AMÉNAGEMENT de la RUE de BESLON





Le premier décembre, une nouvelle mise au point a été faite avec Monsieur Resbeut de la Direction des Territoires et de la Mer de Vire, quant à la nature des travaux à entreprendre ; de même, une approche de la problématique  a été évoquée avec les riverains qui ne semblent pas d’emblée opposés au projet qui consiste en la création partielle du réseau d’eaux pluviales, la mise en place de trottoirs et des reprises de voirie.

La nécessité de recourir au recrutement d’un maître d’œuvre est confirmée pour que le Conseil Général  prenne en charge la partie « réfection de la chaussée ».


Le changement de la signalisation au niveau de l’intersection  de  la rue de Beslon avec la rue du cimetière est acté.
                  







III  -
PERSONNEL COMMUNAL : MISE à DISPOSITION - CREATION d’un EMPLOI d’AGENT TECHNIQUE de DEUXIEME CLASSE - AUGMENTATION
 de la DURÉE HEBDOMADAIRE de DEUX AGENTS








             N°20110061
1. Avenant n°1 à la convention de mise à disposition de Madame DUPONT Florence : Depuis la rentrée scolaire de  septembre, le nombre d’heures effectuées par Florence DUPONT, A.T.S.E.M., pour le compte de la commune au titre de la cantine et de la garderie a été modifié. Il passerait de  536,20 heures à 548.80 heures annuelles soit une annualisation de 11.95 heures hebdomadaires.
2. Augmentation de la durée hebdomadaire de Madame Béatrice LECOURT :
Compte tenu de l’effectif des élèves fréquentant la cantine maternelle, le temps de présence de Madame Béatrice Lecourt a dû être allongé. A 18.11/35ème, la durée serait portée à 19.38/35ème à compter du premier janvier 2012.
3. Augmentation de la durée hebdomadaire de Madame Claudine QUENTIN :
Afin d’améliorer les conditions d’encadrement des enfants prenant leur repas à la cantine élémentaire, des moyens en personnel ont dû être mis en place. Madame Claudine Quentin, agent technique, en bénéficie et à ce titre, une augmentation de son temps de travail a été envisagée et soumise à l’avis du C.T.P. ; elle passerait de 16.88/35° à 18.90/35° 

4. Création du poste d’adjoint technique en remplacement de Guy Faguais
Le recrutement n’est toujours pas effectif. La commission s’est réunie une nouvelle fois et a retenu à nouveau quelques candidatures ;  des entretiens sont programmés pour  la semaine prochaine.
Le conseil municipal, après en avoir délibéré,

a) Autorise Monsieur le Maire à signer l’avenant à la convention proposée par l’Intercom Séverine pour la nouvelle répartition du temps de travail de Madame Florence Dupont, à compter du 1er septembre 2011 ;
b) Décide de transformer l’emploi d’agent technique territorial de deuxième classe sur lequel est nommée Madame Béatrice Lecourt en un emploi à temps non complet à 19.38/35ème à compter du 1er janvier 2012 ;
c) Décide de transformer l’emploi d’agent technique territorial de deuxième classe sur lequel est nommée Madame  Claudine Quentin en un emploi à temps non complet à 18.90/35°, à compter du 1er janvier 2012.
IV – DETERMINATION du PRIX de VENTE HORS TAXES des TERRAINS du LOTISSEMENT de la POMMERAIE                                                                                                                

  N° 20110062

En vertu de l’article 257-7 du code général des impôts, les cessions des terrains à bâtir qui interviennent après le 11 mars 2010 sont désormais soumises de plein droit à la TVA.



Pour la vente des parcelles du  lotissement de la Pommeraie qui reste à faire, le principe de la TVA sur la marge devra donc s’appliquer et il y a lieu de déterminer le prix de vente hors taxes.

Compte tenu des éléments à prendre en compte dans ce calcul, le prix hors taxes de vente du terrain est estimé à 35.58 € le mètre carré.


Le conseil municipal, après avoir pris connaissance de la nouvelle législation et en avoir délibéré, fixe à 35.58€ le prix de vente hors taxes du  mètre carré pour les  parcelles du lotissement de la Pommeraie qui restent à vendre.
V – AUTORISATION de TRANSFERT du TERRAIN d’ASSIETTE du COLLEGE et MODIFICATION DES LIMITES de PROPRIETE








N° 20110063
     

Suite à la transmission par le conseil général du  document d’arpentage et du plan de division définitif du terrain sur lequel est implanté le collège  détaillant les limites territoriales qui tiennent compte de la réalisation des travaux d’extension et de restructuration du collège Jean Vilar, le transfert de propriété va pouvoir  se concrétiser ; il porte sur la parcelle AD 639 de 68 a 24 ca.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, considérant l’accord de principe donné par délibération du 3 septembre 2009, décide du  transfert au profit du conseil général du Calvados de la parcelle AD 639 et autorise Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette affaire.

VI – APPROBATION du PROJET de REMISE en ETAT de STATUES de l’EGLISE  N° 20110064

Dans le cadre du volet « mise en valeur du patrimoine séverin » du dossier de candidature au « Village de caractère », il a été envisagé la restauration de deux sculptures en terre cuite représentant la Vierge à l’Enfant et Saint-Joseph et d’une autre sculpture acéphale constituée de trois fragments. Des devis ont été établis et se chiffrent à 5 734.82 euros pour les 2 statues et 2 158.78 euros pour la sculpture.

Monsieur Cabuil a fait des démarches pour obtenir des aides pour le financement de ces travaux. Le crédit agricole de Saint-Sever a décidé d’attribuer, le premier décembre,  une participation de 2 500 euros pour la remise en état des deux statues et par ailleurs un dossier va être transmis à Jean-Yves Cousin qui a l’assurance de débloquer une participation de l’Etat.


Le conseil municipal, après en avoir délibéré, :

· Donne son accord de principe à la réalisation de la restauration des deux statues ;

· Sollicite des subventions au taux maximum de divers partenaires ;

· Prend acte qu’en dehors des subventions, le financement sera assuré par les fonds propres de la commune ;
· Charge et autorise Monsieur le Maire à poursuivre l’opération.

 VII -  ATTRIBUTION d’UNE INDEMNITÉ de CONSEIL à Madame  Flora GOASDOUÉ, COMPTABLE du TRÉSOR










N° 20110065

Le conseil municipal,

· Vu l’article 97 de la loi n° 82.213 du 2 mars modifiée relative aux droits et libertés des commues, des départements et des régions ;

· Vu le décret n° 82.979 du 19 novembre 1982 précisant les conditions d’octroi d’indemnités par les collectivités territoriales et leurs établissements publics aux agents des services extérieurs de l’Etat ;

· Vu l’arrêté interministériel du 16 septembre 1983 relatif aux indemnités allouées par les Communes pour la confection des documents budgétaires ;

· Vu l’arrêté interministériel du 16 décembre 1983 relatif aux conditions d’attribution de l’indemnité de conseil allouée aux comptables non centralisateurs du Trésor chargés des fonctions de receveur des communes et des établissements publics locaux ;

DECIDE :
De  demander le concours du receveur municipal pour assurer des prestations de conseil  et d’accorder l’indemnité de conseil au taux de 100% par an ;

· Que cette indemnité sera calculée selon les bases définies à l’article 4 de l’arrêté interministériel du 16 décembre 1983 précité et sera attribuée à Flora Goasdoué ;

· De lui accorder également l’indemnité de confection des documents budgétaires pour un montant de 45.73 €.

VIII – REFLEXION sur la MISE en PLACE de SERVICES à la PERSONNE


Les services techniques sont souvent sollicités par des personnes seules, âgées ou qui manquent de moyens de locomotion pour le transfert de déchets ou d’encombrants vers la déchetterie de Mesnil Clinchamps. Il est évident que ces tâches ne relèvent pas de l’activité normale des employés communaux ; c’est pourquoi il est judicieux de mener une réflexion sur les solutions à apporter en la matière dans le respect de la législation en vigueur.
IX - QUESTIONS DIVERSES
a – Délibération du conseil municipal du 20 octobre 2011 relative aux tarifs 2012 du gîte communal  N° 20110066 : Monsieur le Maire fait savoir qu’il y a lieu de rapporter cette délibération car en effet, en mai 2011, il avait été indiqué aux gîtes de France du Calvados que les tarifs 2011 seraient reconduits en 2012 sans modification et du coup l’impression du guide départemental a été commandée en septembre.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal donne son accord au retrait de ladite délibération.

b – Demandes de subvention de l’APE du Collège pour la classe de neige  N° 20110067 : Comme chaque année, le conseil municipal décide de reconduire la participation habituelle aux dix élèves de Saint-Sever souhaitant s’inscrire au séjour de classe de neige du 21 au 28 janvier 2012.  Une somme de 70 euros sera allouée à chaque participant.
c – Redevance pour occupation  du domaine public par Antargaz N° 20110068: Conformément au décret du 25 avril 2007 et à la revalorisation 2011, le montant de la redevance à percevoir de la part d’Antargaz pour les 3 168 mètres de linéaire de réseau de distribution publique de gaz s’élève à 228 euros.

Après en avoir délibéré, le conseil décide de fixer le montant de la redevance pour occupation du domaine public au taux maximum en fonction du linéaire exprimé en mètres  et que ce  montant soit revalorisé automatiquement chaque année.
d – Décision modificative budgétaire - N° 20110069 : Les crédits ouverts sur le budget du gîte communal au chapitre 011 « charges à caractère général » et plus particulièrement à l’article 60612 « fourniture d’électricité » sont insuffisants pour boucler l’année, il en est de même  sur le chapitre du personnel.


Le conseil municipal, après en avoir délibéré, adopte la décision modificative suivante :

· Art 60612 : + 1 600.00 euros

· Art 6218 : +     345.00 euros

· Art 752 : +  1945 euros.
e- Renouvellement des contrats d’assistance pour la gestion du service de l’eau potable                   N° 20110070
Dans l’attente de la mise en œuvre des  décisions prises en matière de regroupement des diverses structures de production et de distribution de l’eau dans le Département du Calvados qui devrait être effective en  début 2013, il y aurait lieu de reconduire pour une année supplémentaire le contrat d’assistance technique passé avec S.T.G.S.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal donne son accord au renouvellement du contrat STGS et autorise Monsieur le Maire à signer la  nouvelle convention à intervenir.
f - Informations diverses
· Relevé des décibels effectué  à la cantine de l’école maternelle – Au cours du repas, 85 décibels ont été enregistrés, ce qui est trop élevé – une isolation acoustique est donc sollicitée.
· Yohan Renard propose une réflexion sur l’aménagement de petites aires de jeux destinées à des petits groupes.
· Dominique Cabuil évoque le concours de dessin mis en place par le Conseil Municipal des jeunes ; les dessins seront exposés au marché de Noël et une récompense sera attribuée aux deux  meilleurs  dessins : un pour l’école maternelle et  l’autre pour l’école élémentaire.






L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.






Saint-Sever-Calvados, le 8 décembre  2011.









      Le Maire :










Jean-Pierre NOURRY
Conseil Municipal du 8 décembre  2011 – Extraits n° 2011060 à  20110070.
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